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ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 11 à 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas raccourcissent à un mois, au lieu de deux actuellement, le délai pour introduire un 
recours gracieux contre les autorisations d’urbanisme et mettent fin au caractère suspensif de ces 
recours.
Ces dispositions font perdre tout leur intérêt aux recours gracieux. En effet, leur utilité aujourd’hui 
est d’ouvrir un dialogue, qui peut permettre de faire émerger des solutions, des points d’entente, 
permettant ainsi parfois d’éviter un recours contentieux.  Ce dialogue n’est possible que si le 
recours est suspensif, car si les travaux commencent, des dommages à l’environnement 
potentiellement irréversibles peuvent avoir lieu, donc il devient urgent d’engager le recours 
contentieux pour y mettre fin. Il y aura donc moins de recours gracieux.  Mais cela ne fera pas 
disparaitre l’opposition à une autorisation. Les personnes souhaitant la contester se tourneront donc 
en toute logique directement vers un recours contentieux.
En raccourcissant cette opportunité de conciliation, ces alinéas risquent d’aboutir à une 
multiplication des recours contentieux, donc à embouteiller davantage les tribunaux, et in fine à 
ralentir la justice.Par ailleurs, cette disposition ne rend pas non plus service aux demandeurs 
d’autorisation d’urbanisme qui verront ces autorisations fragilisées et davantage susceptibles d’être 
annulées après début des travaux, donc à un moment où des frais ont déjà été engagés.  
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Cet amendement a été travaillé avec France Nature Environnement.


